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Introduction
Les jeunes travailleurSEs1 du sexe 
(âgéEs de 18 à 29 ans) ont des besoins 
et des priorités spécifiques, sont 
particulièrement vulnérables et sont 
confrontéEs à de multiples obstacles 
structurels. Elles/ils ont cependant 
rarement l’occasion de participer 
de façon significative aux processus 
d’élaboration des politiques et des 
programmes qui les concernent 
directement, que ce soit en matière 
de santé ou de leur vie au quotidien.

Les jeunes travailleurSEs 
du sexe : quel contexte ?
Conformément aux définitions 
des « jeunes » proposées par des 
organisations internationales de 
défense des jeunes et des bailleurs de 
fonds internationaux, NSWP définit 
les « jeunes travailleurSEs du sexe » 
comme des individus âgés de 18 à 29 
ans qui vendent des services sexuels. 
Conformément aux directives 
énoncées dans la Convention des 
Nations unies relative aux droits 
de l’enfant (CDE), la définition des 
travailleurSEs du sexe proposée 
par NSWP ne s’applique pas aux 
individus de moins de 18 ans. Les 
jeunes peuvent décider de vendre 
du sexe pour des raisons très 
variées, leurs parcours sont très 
différents et leur expérience du 
travail du sexe peut aussi varier 
énormément. L’expérience que les 
jeunes ont du travail du sexe est 
également façonnée par des identités 
et des systèmes d’oppression qui 
se croisent, en particulier pour 
les communautés LGBTQI+, les 
travailleurSEs du sexe migrantEs et 
racialiséEs, ceux et celles qui vivent 
avec le VIH et celles et ceux qui 
consomment des drogues.
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Difficultés et priorités

Criminalisation et 
contraintes politiques
Bien que des travailleurSEs du 
sexe de tous âges soient victimes 
de mesures répressives, les 
travailleurSEs du sexe âgés de 
18 à 29 ans tombent sous le coup 
d’autres lois et mesures dont les 
répercussions sont particulièrement 
négatives. Dans certains pays, 
les jeunes travailleurSEs du sexe 
peuvent être victimes de lois sur 
le consentement sexuel ou de 
lois criminalisant les rapports 
sexuels avant le mariage. Les 
jeunes travailleurSEs du sexe qui 
sont doublement criminaliséEs en 
raison de leur statut de migrantE 
rencontrent des obstacles 
supplémentaires pour accéder 
aux soins de santé, à la justice et 
à l’aide juridique. Elles/ils sont 
aussi davantage susceptibles 
d’être surveilléEs par la police ou 
d’être déportéEs.

De nombreux jeunes travailleurSEs 
du sexe ont recours à des outils en 
ligne et à des sites Internet pour 
faire de la publicité, vendre leurs 
services et entrer en contact avec 
d’autres travailleurSEs du sexe. 
Toutefois, ces dernières 
années, les plateformes 
numériques utilisées par 
les travailleurSEs du sexe, y 
compris celles utilisées par les 
jeunes travailleurSEs du sexe pour 
communiquer entre elles/eux, ont fait 
l’objet d’une plus grande surveillance 
policière et ont été fermées. 
L’isolement qui en résulte peut avoir 
pour effet de vulnérabiliser encore 
davantage les jeunes travailleurSEs 
du sexe en limitant leur accès à des 
ressources sur la santé et la sécurité, 
ainsi qu’au soutien de leurs pairs.

1  Note du traducteur : Dans ce document la forme féminine est délibérément ajoutée au masculin du 
substantif «travailleur» ainsi qu’à d’autres substantifs, adjectifs, déterminants et participes passés 
de façon à ne pas rendre les femmes «invisibles» sachant qu’il est reconnu que la majorité des 
travailleurs du sexe sont des femmes. Cette décision n’a pas pour but d’exclure les travailleurs du sexe, 
hommes ou transgenres, mais d’inclure au contraire une majorité, tout en restant stylistiquement 
cohérent et lisible.
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Violence et accès 
inégal à la justice
Une des priorités des jeunes 
travailleurSEs du sexe reste de 
mettre en œuvre des interventions 
visant à réduire la violence commise 
par la police, les clients et autres 
auteurs de violence. Dans toutes les 
régions, les jeunes travailleurSEs 
du sexe ont déclaré avoir subi des 
violences, des vols et des extorsions 
de la part d’individus qui se 
faisaient passer pour des clients. 
Les jeunes travailleurSEs du sexe 
ont indiqué qu’elles/ils souhaitaient 
participer à des formations sur la 
façon d’interagir avec les clients et 
sur la résolution de conflits.

Préjugés et discrimination
La criminalisation du travail du 
sexe engendre la stigmatisation et 
la discrimination des travailleurSEs 
du sexe en général et en particulier 
des jeunes travailleurSEs du sexe 
qui doivent faire face aux préjugés 
sur leur âge, leur sexualité et leur 
genre. De nombreux et nombreuses 
jeunes travailleurSEs du sexe ont 
déclaré avoir peur d’être rejetéEs, 
abandonnéEs ou reniéEs et font 
par conséquent le choix de ne 
pas révéler à leur famille et amis 
qu’elles/ils sont travailleurSE du 
sexe. De plus, révéler leur statut 
de travailleurSE du sexe dans les 
établissements d’enseignement 
supérieur conduirait à leur 
stigmatisation, à leur discrimination 
ou à leur expulsion. Les jeunes 
travailleurSEs du sexe rencontrent 
aussi des difficultés pour trouver 
un logement ou un hébergement 
sûr en raison des préjugés et de la 
discrimination. Elles/ils sont aussi 
parfois expulséEs pour les mêmes 
raisons. Enfin, les préjugés et la 
discrimination dissuadent les jeunes 
travailleurSEs du sexe de se rendre 
dans les établissements de santé et 
leurs besoins sont donc ignorés.

Accès aux services 
et à l’information
Les besoins des jeunes travailleurSEs 
du sexe ne sont généralement pas 
pris en compte dans l’ensemble des 
services sociaux et des services de 
santé. Ces besoins sont d’autant 
plus importants que les jeunes 
travailleurSEs du sexe ont parfois 
des connaissances limitées en 
matière de santé, ne savent pas 
toujours comment éviter les rapports 
sexuels à risque et n’ont pas toujours 
connaissance des ressources et des 
services existants auxquels elles/
ils peuvent faire appel. Ces facteurs, 
ajoutés à l’isolement que connaissent 
de nombreux et nombreuses jeunes 
travailleurSEs du sexe, réduisent 
considérablement les possibilités 
d’accès à l’information et aux services. 
Dans toutes les régions, les jeunes 
travailleurSEs du sexe ont indiqué 
qu’il était nécessaire de mieux 
former et éduquer le personnel des 
services de santé. La plupart des 
établissements ne proposent pas 
de services adaptés aux jeunes et, 
lorsqu’ils existent, ces services ne 
sont pas accueillants et répondent 
rarement aux besoins des jeunes 
travailleurSEs du sexe.
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Les relations avec 
la communauté
Le partage des connaissances et les 
échanges entre pairs jouent un rôle 
essentiel dans la réduction de la 
stigmatisation, de la discrimination, 
de la violence, des maltraitances et 
de l’isolement dont sont victimes 
les jeunes travailleurSEs du sexe. 
Les relations avec des travailleurSEs 
du sexe plus âgéEs sont complexes, 
en particulier dans les lieux ou 
espaces de travail partagés. Les 
travailleurSEs du sexe plus âgéEs 
peuvent former les plus jeunes 
mais il peut aussi y avoir des 
tensions, de la jalousie ou des 
relations hiérarchiques entre 
des travailleurSEs du sexe d’âges 
différents. Les travailleurSEs du sexe 
plus âgéEs peuvent aussi hésiter à 
encadrer unE travailleurSE du sexe 
plus jeune, les tierces parties étant 
criminalisées dans le travail du 
sexe. Par ailleurs, de nombreuses 
organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe ont du mal 
à entrer en contact avec les jeunes 
travailleurSEs du sexe parce qu’elles/
ils travaillent ou font connaître leurs 
services en ligne plutôt que dans des 
lieux de travail physiques. De plus, 
certains jeunes qui vendent des 
services sexuels ne s’identifient pas 
comme travailleurSEs du sexe. Dans 
ce cas, il est encore plus difficile 
de prendre contact avec les jeunes 
pour qui il serait pourtant bénéfique 
d’avoir du soutien et de rencontrer 
d’autres travailleurSEs du sexe.

Stratégies pour 
renforcer l’autonomie 
et établir des relations
Les organisations gérées par les 
travailleurSEs du sexe ont mis 
en œuvre des stratégies variées 
pour entrer en contact avec les 
jeunes travailleurSEs du sexe 
et renforcer leurs capacités. Ces 
stratégies consistent notamment 
à favoriser l’apprentissage par 
les pairs (l’échange informel de 
connaissances et l’encadrement 
formel), les activités de 
renforcement des liens entre les 
membres de la communauté, 
l’utilisation d’outils numériques 
et des médias sociaux, et le 
recrutement de jeunes comme 
membres du personnel, membres 
du conseil d’administration, 
chercheurs, travailleurs de 
proximité ou pour d’autres rôles 
dans les organisations gérées par 
des travailleurSEs du sexe.
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Recommandations
1 Il faut décriminaliser tous les 

aspects du travail du sexe, y 
compris la vente, l’achat et la 
publicité de services sexuels et 
les activités des tierces parties.

2 Il faut supprimer les lois et les 
mesures qui restreignent l’accès 
aux informations, aux services 
et aux plateformes en ligne 
utilisées par les travailleurSEs 
du sexe de tous âges.

3 Il faut renforcer les mesures 
existantes pour que les 
jeunes puissent avoir un 
logement abordable et aient la 
possibilité de faire des études, 
et pour améliorer leur sécurité 
économique. Il faut notamment 
veiller à ce que les jeunes 
travailleurSEs du sexe puissent 
bénéficier des régimes de 
protection sociale de l’État.

4 Il faut garantir aux organisations 
gérées par des travailleurSEs du 
sexe des financements suffisants 
et pérennes afin qu’elles 
puissent assurer le renforcement 
des capacités et de l’autonomie 
des jeunes travailleurSEs du 
sexe et mettre en place de 
services qui leur sont adaptés.

5 Il faut proposer des formations, 
qui seront animées par des 
travailleurSEs du sexe, aux 
prestataires de services et les 
sensibiliser à l’importance de 
proposer des services inclusifs, 
respectueux des droits humains 
et non discriminatoires aux 
jeunes travailleurSEs du sexe.

6 Il faut proposer des services 
auxquels les jeunes peuvent 
accéder facilement et en toute 
confidentialité, sans être obligés 
d’arrêter de vendre du sexe ou de 
consommer des drogues.

7 Il faut que les organisations 
gérées par des travailleurSEs 
du sexe emploient des jeunes 
travailleurSEs du sexe comme 
personnel et à des postes 
de direction. Ces jeunes 
travailleurSEs du sexe doivent 
pouvoir participer de manière 
significative, sur un pied 
d’égalité, à toutes les étapes des 
programmes et des services qui 
les concernent.

8 Il faut favoriser une collaboration 
non hiérarchique au sein des 
organisations afin de réduire 
les tensions et les inégalités de 
pouvoir entre les travailleurSEs 
du sexe plus jeunes et plus âgés.

9 Il faut collaborer avec les jeunes 
travailleurSEs du sexe pour 
renforcer la culture numérique, la 
présence sur les médias sociaux 
et le travail de proximité dans 
l’objectif de prendre contact avec 
d’autres jeunes travailleurSEs du 
sexe qui pourraient être plus 
discrets ou isolés.
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PROJET SOUTENU PAR :

Le Réseau mondial des projets sur le travail du sexe travaille avec des 
consultants régionaux, des consultants mondiaux et des informateurs clés 
nationaux dans le cadre de la stratégie qu’il adopte pour garantir que les 
revendications locales des travailleurSEs du sexe et des organisations dirigées 
par des travailleurSEs du sexe soient entendues.

Les guides communautaires offrent un résumé du contenu des documents 
d’information du NSWP. De plus amples informations et références se trouvent 
dans les documents d’information qui les accompagnent.

Le terme « travailleurSE du sexe » reflète la grande diversité de la communauté 
des travailleurSEs du sexe. La liste n’est pas exhaustive mais cette communauté 
compte notamment : les femmes, les hommes et les personnes transgenres 
travailleurSEs du sexe, les travailleurSEs du sexe lesbiennes, gays et bisexuelLEs, 
les hommes travailleurs du sexe s’identifiant comme hétérosexuels, les 
travailleurSEs du sexe vivant avec le VIH ou d’autres maladies, les travailleurSEs 
du sexe usagerÈREs de drogues, les jeunes adultes travailleurSEs du sexe 
(entre 18 et 29 ans), les travailleurSEs du sexe avec et sans papiers ainsi que les 
personnes déplacées et les réfugiés, les travailleurSEs du sexe vivant dans les 
zones rurales et dans les zones urbaines, les travailleurSEs du sexe handicapéEs 
et les travailleurSEs du sexe qui sont en détention ou en prison.
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